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L’ALLIANCE ATLANTIQUE,
C’EST FINI ?

LES
DATES CLÉS

LES
MISSIONS

Gendarme de l’Europe

 Défense transatlantique

Dissuasion nucléaire

 Gendarme du monde

 Gestion de crises et interventions 
hors du territoire de l’OTAN

 
Lutte contre le terrorisme et sécurité

 internationale

Dissuasion nucléaire

AVANT 1991 APRèS 1991

1949    Création de l’OTAN, Traité de 
Washington (12 pays membres)

1955    L’Allemagne de l’Ouest (RFA) intègre 
l’OTAN et entraîne en réaction la formation de 
son jumeau soviétique, le Pacte de Varsovie

1991    Dissolution de l’URSS, l’OTAN 
redéfinit ses missions

1995    Première opération militaire, en Bosnie 
contre les forces serbes

2001    Activation de l’article 5 après les 
attentats du 11 septembre (intervention en 
Afghanistan)

2014    Déploiement de forces de l’OTAN à 
l’Est en réaction à l’annexion de la Crimée par la 
Russie

2022    Invasion de l’Ukraine par la Russie, 
l’OTAN double ses forces à l’Est et revient à sa 
doctrine d’origine (dissuader et défendre)

2026    Le président américain Donald Trump 
menace d’annexer le Groenland (Danemark). 
Pour la première fois, un État membre en 
menace un autre
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L’ARTICLE 5

Ce qu’il dit
« Les parties conviennent qu'une attaque armée contre l'une ou plusieurs d'entre elles survenant en Europe ou en 

Amérique du Nord sera considérée comme une attaque dirigée contre toutes les parties, et en conséquence […] chacune 
d'elles, dans l'exercice du droit de légitime défense […] assistera la partie ou les parties ainsi attaquées en prenant aussitôt 

[…] telle action qu'elle jugera nécessaire, y compris l'emploi de la force armée, pour rétablir et assurer la sécurité 
dans la région de l'Atlantique Nord. »

Ce qu’il ne dit pas
Quelle forme d’action un État membre doit mettre en œuvre pour venir en aide à celui qui est attaqué. 

« Si quelqu’un pense que l’Union 
européenne peut se défendre sans les 

États-Unis, continuez à rêver. »
Mark Rutte, secrétaire général de l’OTAN

(26 janvier 2026)

LA PHRASE
CLÉ

LE CHIFFRE
CLÉ

C’est la part que représentent les dépenses militaires américaines sur l’ensemble 
des dépenses des pays de l’OTAN en 2025* 

980 000**
607 999

*source : OTAN
**en millions de dollars US

Les États-Unis Le Canada
et les 30 autres pays 
de l’OTAN (23 UE 
+ 7 hors UE)  

62%
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knowledge.skema.edu
    d’autres 

fiches de révision
 disponibles !

L’EUROPE DE LA
DÉFENSE AUJOURD’HUI

Les trois dates

1.   Capacité à financer et coordonner un e�ort militaire européen 

2.   Les armées restent nationales mais sont de plus en plus capables de combattre ensemble

3.   Autonomie stratégique incomplète : d’une part, l’UE peut mener des opérations extérieures 
limitées, mais pas une guerre de haute intensité prolongée, d’autre part, les forces militaires 
européennes restent très dépendantes du matériel et du renseignement américains 

En bref

2009      Entrée en vigueur du Traité de Lisbonne : pour la première fois, les États membres 
s’engagent à s’aider militairement (clause de défense mutuelle, coopérations militaires 
renforcées, base juridique d’une défense européenne réelle). La Politique européenne de sécurité 
commune (PESC) devient la Politique de sécurité et de défense commune (PSDC) dont la 
mission est “d'assurer le maintien de la paix, la prévention des conflits et le renforcement de la sécurité 
internationale conformément aux principes de la charte des Nations unies".

2016/2017     Publication de la Stratégie globale pour la politique étrangère et de sécurité 
où apparaît l’idée d’une « autonomie stratégique » européenne. Puis, avec la création de la 
Coopération structurée permanente (PESCO), les États acceptent de lier leur planification 
militaire.

2022      Invasion de l’Ukraine par la Russie. Pour la première fois, l’UE finance directement 
des livraisons d’armes via un outil appelé “la facilité européenne pour la paix” (2021). 


